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Rappel important

Conformément l’article 5 du décret du 11 avril 2014 adoptant le financement des établissements d’enseignement supérieur à la nouvelle organisation des études, vous n’êtes plus finançables pour des raisons académiques. Dès lors vous devez introduire une demande de dérogation en vue d’une admission.

Sous peine d’irrecevabilité, le dossier de demande de dérogation en vue d’une admission doit comprendre les documents suivants :

· Une lettre de motivation datée et signée manuscritement.
· Le formulaire de demande de dérogation en vue d’une admission dûment complété, daté et signé manuscritement.
· Le dossier complet doit être composé des documents justificatifs tels que listés au point 
7 dudit formulaire.

Sous peine d’irrecevabilité, le dossier de demande d’inscription doit être déposé (contre accusé de réception) personnellement par l’étudiant entre le 18 août et le 30 septembre 2025.
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Description générée automatiquement]
Aucune procuration ne sera acceptée.
Aucun dossier ne pourra être envoyé par courrier.


L’étudiant ne peut introduire qu’un seul dossier au sein de la Haute Ecole par année académique.

Les dossiers soumis ne seront pas rendus. Il est donc demandé aux candidats de fournir uniquement des copies de leurs documents officiels.

Une fois votre dossier réceptionné par le secrétariat-étudiants, celui-ci est analysé par le Collège de Direction. La décision d’acceptation ou de refus est notifiée à l’étudiant par mail dans les plus brefs délais.



Formulaire de demande de dérogation en vue d’une admission – Etudiant non-finançable


1. DEMANDE DE DÉROGATION


Année d’études : 	☐ Bloc 1                  ☐ Poursuite d’étude               ☐ Année diplômante

CURSUS : ………………………………………………………………………………………………………………………………….


2. DONNÉES PERSONNELLES


NOM : ……………………………………………………………………………………………………………………………………..
PRÉNOM(S) (tous, dans l’ordre du document d’identité) :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….
SEXE : 	M / F					
N° NATIONAL : ……………………………………			NATIONALITÉ : ……………………………………
DATE, LIEU ET PAYS DE NAISSANCE : …………………………………………………………………………………………………


3. ADRESSE MAIL (À LAQUELLE LA DÉCISION PEUT ÊTRE ENVOYÉE)


E-Mail : ………………………………………………………………………………………………………………………………..





4. TITRE D’ACCÈS AUX ÉTUDES SUPÉRIEURES


4.1. POUR UNE INSCRIPTION EN BACHELIER : VOUS DEVEZ ÊTRE PORTEUR D’UN DIPLÔME D’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPÉRIEUR

DÉNOMINATION DE L’ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE :
…………………………………………………………………………………………………………………………
CODE POSTAL : ………………….	 LOCALITÉ : …………………………	 PAYS : …………….….
DATE D’OBTENTION DU TITRE D’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE (CESS belge ou baccalauréat si étranger) : …………………………………

Avez-vous obtenu une équivalence ministérielle belge au diplôme d’aptitude à accéder à l’enseignement supérieur ou au certificat d’enseignent secondaire supérieur ?
☐ Oui		☐ NON
Si OUI : en quelle année ? …………………
Si NON : date d’introduction de la demande d’équivalence : ……………………………………..

4.2. POUR UNE INSCRIPTION EN MASTER : VOUS DEVEZ ÊTRE PORTEUR D’UN DIPLÔME DE BACHELIER

DÉNOMINATION DE L’ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DANS LEQUEL VOUS AVEZ OBTENU VOTRE DIPLÔME DE BACHELIER :
…………………………………………………………………………………………………………………………
CODE POSTAL : ………………….	 LOCALITÉ : …………………………	 PAYS : …………….….
DATE D’OBTENTION DU TITRE DU TITRE DE BACHELIER : …………………………………
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5. PASSÉ ACADÉMIQUE (ÉTUDES SUPÉRIEURES OU EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE)

Vous devez justifier toutes les années académiques depuis l’obtention de votre diplôme de secondaire. Les années d’études préparatoires menant à un concours et/ou les inscriptions à un concours menant à l’inscription aux études envisagées doivent également être mentionnées dans le tableau ci-dessous :

	Années académiques
	Etudes supérieures (universitaires ou non universitaires) / activités antérieures
	Nombre de crédits suivis
	Nombre de crédits acquis

	Exemple : 2024-2025
	U-Liège : 1ère année Droit
	60
	10

	2023-2024
	U-Liège : 1ère année Droit
	60
	22

	2022-2023
	Obtention du Baccalauréat de l’enseignement secondaire à Yaoundé (Cameroun)
	-
	-

	2024-2025
	
	
	

	2023-2024
	
	
	

	2022-2023
	
	
	

	2021-2022
	
	
	

	2020-2021
	
	
	

	2019-2020
	
	
	

	2018-2019
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6. DÉCLARATION


Avez-vous été exclu, durant les 3 années précédentes, d’un établissement d’enseignement supérieur pour fraude à l’inscription, fraude aux évaluations ou faute grave ?

☐ Oui		☐ NON

Avez-vous apuré toutes les dettes envers tout autre établissement d’enseignement supérieur en Communauté française ?

☐ Oui		☐ NON



En cas de fraude (fausse déclaration d’activités antérieures à son inscription, production de documents falsifiés…), l’étudiant perd immédiatement la qualité d’étudiant régulier ainsi que les effets de droit attachés à la réussite d’épreuves, et ce pour l’année académique concernée (article 95/2 du Décret du 07/11/2013 définissant le paysage de l’enseignement supérieur et l’organisation académique des études).


J’atteste sur l’honneur que les déclarations ci-avant ainsi que les pièces justificatives jointes au dossier sont complètes et exactes.


Date								Signature de l’étudiant
							Précédé de la mention « Lu et approuvé »



7. DOCUMENTS À FOURNIR


Tout dossier incomplet out toute demande introduite hors délais sera déclaré IRRECEVABLE.


Les dossiers soumis ne seront pas rendus. Il est donc demandé aux candidats de fournir uniquement des copies de leurs documents officiels.

Certains documents spécifiques à certains cursus peuvent également être réclamés en plus de ceux demandés ci-dessous.


ENCADREMENT 2 : DONNÉES PERSONNELLES

Une photocopie recto-verso d’un document d’identité étranger (une carte d’identité nationale ou à défaut, une attestation de nationalité ou encore un permis de séjour ou un passeport).
Pour les étudiants « sans papier », en attente de régularisation et non porteurs d’un document d’identité, un document (accusé de réception de la demande de régularisation ou autre) attestant de leur démarche.



ENCADREMENT 4 : TITRE D’ACCÈS AUX ÉTUDES SUPÉRIEURES

4.1.	POUR UN INSCRIPTION EN BACHELIER (1ÈR CYCLE)

Les étudiants titulaires d’un diplômes étranger d’enseignement secondaire doivent introduire une demande d’équivalence auprès du Service des Équivalences de la Fédération Wallonie-Bruxelles (site internet du bureau des équivalence) avant le 15 juillet minuit au plus tard (de l’année académique précédente).

L’étudiant fournira alors une copie de l’avis officiel de l’équivalence du titre étranger au DAES ou CESS (ou dans certains cas et à certaines conditions, soit la décision provisoire d’octroi d’équivalence soit une preuve de l’introduction du dossier de demande d’équivalence accompagnée de la preuve de paiement de celle-ci).



4.2.	POUR UNE INSCRIPTION EN MASTER (2ÈME CYCLE)

Les étudiants titulaires d’un diplômes étranger de bachelier doivent introduire une demande d’équivalence auprès du Service des Équivalences de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
(site internet du bureau des équivalence) avant le 15 juillet minuit au plus tard 
(de l’année académique précédente).

L’étudiant fournira alors une copie de l’avis officiel de l’équivalence du titre étranger au DAES ou CESS (ou dans certains cas et à certaines conditions, soit la décision provisoire d’octroi d’équivalence soit une preuve de l’introduction du dossier de demande d’équivalence accompagnée de la preuve de paiement de celle-ci).




ENCADREMENT 5 : PASSÉ ACADÉMIQUE

Les documents justifiant toutes les années antérieures (études en Belgique ou à l’étranger, travail ou chômage, …) entre la fin de l’enseignement secondaire et l’inscription dans l’enseignement supérieur.

Lors de la demande d’inscription, l’étudiant est tenu de déclarer toutes ses inscriptions préalables à des études supérieures et les résultats de ses épreuves au cours des années académiques précédentes. Toutes omission sera considérée comme fraude à l’inscription.

Pour les études supérieures poursuivies en Belgique et/ou à l’étranger : 
· Les attestations relatives à une inscription à toute activité (attestation de fréquentation scolaire, certificat de scolarité, …) ou toute épreuve d’enseignement supérieur ou épreuve d’accès à celui-ci
· les relevés de notes correspondants avec le nombre de crédits suivis et le nombre de crédits réussi
· Une attestation d’épurement des dettes si les études ont été faites en Belgique (Fédération Wallonie-Bruxelles du dernier établissement supérieur fréquenté).
· En cas de diplôme étranger : une copie du diplôme étranger avec traduction de celui-ci.

Pour les autres activités (tous documents probants couvrant l’activité en Belgique et/ou à l’étranger, avec les dates de début et de fin d’activité) :
· Travail salarié : Une attestation d’occupation de l’employeur et/ou fiches de paie avec date d’entrée en fonction et fin d’occupation ET la mention du régime de travail (temps de travail). Si l’horaire est inférieur à un mi-temps, une déclaration sur l’honneur est nécessaire pour prouver l’inexistence d’activités académiques.
· Travailleur indépendant : Une déclaration sur l’honneur accompagné de tout document probant : cotisations sociales INASTI, statuts de la société, n° de Banque Carrefour des entreprises, …
· Chômage/stage d’attente/ demandeur d’emploi : Une attestation de périodes d’inscriptions à l’ONEM ou autre organisme similaire avec les dates de début et de fin d’occupation ou une attestation de non-dispense de chômage pour reprise d’études de plein exercice depuis les 5 dernières années délivrée par le FOREM. Pour les étrangers : une attestation émanant d’un organisme similaire dans le pays.
· CPAS : 	Un document officiel du CPAS.
· Séjour à l’étranger : une attestation officielle justifiant un séjour à l’étranger comprenant les dates de départ et de retour, un passeport, un visa, une attestation de l’organisme organisateur d’un voyage linguistique (EF, WEP, …).
· Problèmes de santé : une attestation officielle justifiant un état médical (certificat médical ou attestation émanant de la mutuelle).
Congé parental : Une attestation de la mutuelle.
· Congé de maternité : date(s) de naissance de(s) l’enfant(s).
· Autres : Attestation de bénévolat (OMG, asbl, …), document du CPAS ou association active dans le domaine de la réinsertion sociale, etc…

A défaut de pouvoir fourni les documents demandés, une déclaration sur l’honneur rédigée, datée et signée par l’étudiant témoignant de l’impossibilité de fournir de tels documents doit être complétée (modèle à compléter obligatoirement en annexe 1).
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Annexe 1 - Déclaration sur l’honneur en cas d’impossibilité matérielle de fournir un document justificatif dans le cadre d’une demande d’inscription ou demande d’admission

En vertu de l’article 5, alinéa 3 du décret du 11 avril 2014 adaptant le financement des établissements d’enseignement supérieur à la nouvelle organisation des études, l’étudiant est réputé avoir été régulièrement inscrit pour chaque année académique qui suit l’obtention du diplôme, titre ou certificat visé dans les conditions d’accès, à un programme annuel de 60 crédits des études visées, sauf pour les années pour lesquelles il apporte la preuve qu’il n’a été inscrit à aucune activité ou épreuve d’enseignement supérieur ou concours ou épreuve d’accès à celui-ci au cours de l’année visée. Il apporte la preuve qu’il n’a été inscrit à aucune activité ou épreuve d’enseignement supérieur ou concours ou épreuve d’accès à celui-ci au cours de l’année visée. Cette preuve peut être apportée par tout document officiel probant ou, en l’absence de document dûment justifiée pour des raisons de force majeure, par une déclaration sur l’honneur de l’étudiant témoignant de l’impossibilité matérielle de fournir un tel document.

Nom, Prénom de l’étudiant : ………………………………………………………………………………………………………………………………..
Date et lieu de naissance : …………………………………………………………………………………………………………………………………….

Je déclare sur l’honneur avoir exercé les activités reprises ci-dessous et être dans l’impossibilité matérielle d’en fournir la preuve :

	Dates de la période concernée
	Activité(s) principales
	Raison(s) d’absence de document

	Du …./…../….. au …../…../……
	
	

	Du …./…../….. au …../…../……
	
	

	Du …./…../….. au …../…../……
	
	

	Du …./…../….. au …../…../……
	
	

	Du …./…../….. au …../…../……
	
	



Conformément à l’article 95 § 1er alinéa 4 du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l’enseignement supérieur et l’organisation académique des études, toute fausse déclaration ou falsification dans la constitution d’un dossier d’admission ou d’inscription est constitutive de fraude à l’inscription. 

Fait à …………………………………………………………				le …… / ……. /…….					Signature de l’étudiant
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